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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Eleves maitres
Question écrite n° 4455

Texte de la question

M Jean-Claude Peyronnet attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la question du logement des eleves instituteurs en formation a l'ecole normale. Il
apparait, en effet, que les eleves instituteurs ont droit a l'indemnite representative de logement, a la charge du
departement, lorsque l'hebergement qui leur est propose par l'ecole normale n'est pas conforme a leur situation
familiale. En raison de l'elevement du niveau de recrutement et donc de l'age d'entree a l'ecole normale, les
eleves instituteurs sont de plus en plus nombreux a etre charges de famille. En consequence, il lui demande
quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour compenser financierement les charges supplementaires
supportees par les departements induites par une modification des conditions de recrutement decidees par
l'Etat.

Texte de la réponse

Reponse. - Compte tenu des difficultes creees par le maintien du regime de l'internat dans les ecoles normales
prevu par l'article 58 du decret du 18 janvier 1887 modifie et par l'article 1er du decret no 48-773 du 24 avril
1948 modifie, il est precise que sont actuellement etudiees les conditions dans lesquelles ce regime, aujourd'hui
incontestablement depasse au plan social, pourrait etre abroge en meme temps que serait prevues des
possibilites d'hebergement pour les eleves instituteurs qui le souhaiteraient. Cette abrogation aurait pour effet de
mettre fin a la situation signalee.
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